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COMMUNIQUÉ
  11-04-2008

RAPPEL : commande de bacs fleuris

La Municipalité vous offre l'occasion de vous procurer, par un achat collectif, de gros bacs fleuris pour un montant de 35 $ plus taxes, pour le contenu seulement car le contenant reste la propriété du Centre Jardin.  Ces bacs sont préparés par un serriste.  Le bac est composé d'un dracena, de géraniums et de lierres panachées.  

Si vous désirez vous prévaloir de cette offre, téléphonez au bureau de la municipalité au 354-2892. La date limite pour passer une commande est le 15 avril. Aucune commande ne sera acceptée après cette date. Les bacs seront livrés au bureau de la municipalité en juin et l’employé municipal fera la distribution à votre résidence.

Profitons de cette occasion pour mettre en évidence notre municipalité en donnant un effet visuel accueillant aux nombreux visiteurs qui s'arrêteront chez nous. Votre municipalité a fait l'achat de 15 bacs pour fleurir ses endroits publics.

Un mot du comité de la culture et du patrimoine

Le comité consultatif de la municipalité travaille avec entrain à la réalisation de son plan d'action.

Nous aurons le mois prochain un article dans la Ferrée Pinguet sur une industrie qui est disparue, le moulin à carder la laine. Au cours des mois qui vont suivre, d'autres industries comme la conserverie et la tannerie vous seront présentées. Soyons attentifs à la lecture de notre journal local.

Nous mettons aussi beaucoup d'énergie à préparer la cueillette d'information de nos belles maisons. Nous avons réuni une équipe d'une douzaine de personnes qui iront rencontrer les propriétaires. L'équipe aura une formation le 15 avril. Nous avons préparé une lettre d'introduction qui sera envoyée à ces propriétaires. Une personne de l'équipe appellera par la suite pour une rencontre à domicile. Ce sera quelque 35 maisons à visiter.

Nous sommes sans doute tous fiers de nos belles maisons et nous voulons que cela se sache et le comité vous communiquera une appréciation de celles-ci.

Du comité de la culture et du patrimoine et de ses amis.

Bibli-Aulnaies 

La prochaine rencontre pour l’heure du conte est le samedi 12 avril à 10 heures au local de la bibliothèque. 

Titre du conte : "Dors bien ours brun".

COLLECTE DES ORDINATEURS ET ÉQUIPEMENTS D’INFORMATIQUE USAGÉS

La MRC de L’Islet et votre municipalité sont fières d’inaugurer leur première collecte de récupération des ordinateurs et des équipements informatiques. Une entente pour le recyclage de ces équipements a été conclue récemment avec le Centre de formation en entreprise et récupération (CFER) de Bellechasse.

DÉPÔT DANS LES BUREAUX MUNICIPAUX

Du 1er au 30 avril 2008, les citoyens sont invités à apporter leurs ordinateurs et équipements d’informatique désuets à leur bureau municipal. La collecte se fait durant les heures normales d’ouverture.

Tous les équipements informatiques suivants sont acceptés : ordinateurs, boîtiers, serveurs, ordinateurs portables, écrans, imprimantes, cartouches d’encre, numériseurs, claviers, souris, câbles d’ordinateur. Les téléphones cellulaires et les télécopieurs sont également acceptés. Prenez note que les écrans de télévision ne font pas partie de la collecte.

TRI, RÉEMPLOI ET/OU RECYCLAGE

Les équipements seront acheminés au CFER de Bellechasse pour être triés. Les ordinateurs qui s’y prêtent seront destinés au réemploi par le programme Ordinateurs pour les écoles. Les équipements désuets seront démontés et recyclés pour les matériaux dont ils sont constitués (plastique, verre, métaux). Pour assurer la sécurité et la confidentialité de vos données, les disques durs seront détruits ou complètement vidés de leur contenu par un programme de sécurité certifié par la Gendarmerie Royale du Canada.

Grâce à la mise en place de la collecte des ordinateurs et équipements d’informatique usagés, on estime que plus de mille ordinateurs seront récupérés chaque année dans la MRC de L’Islet.

L'ABC du recyclage à domicile

www.recyc-quebec.gouv.qc.ca

Site internet de la Municipalité : www.saintrochdesaulnaies.ca
Nous vous invitons à aller visiter le site de la Municipalité qui est mis à jour régulièrement car nous y insérons les communiqués ainsi que les feuillets paroissiaux et vous pouvez consulter le calendrier des cueillettes de vidanges et/ou de récupération. 

1er avril - versement no. 1 du compte de taxes municipales
Le mois d’avril représente le premier versement du compte de taxes municipales. Pour les personnes qui auraient oublié, il est toujours temps d'effectuer votre paiement à la Caisse Populaire, au guichet automatique, par accès D, par la poste ainsi qu’au bureau municipal.

Des intérêts de 12% par année sont ajoutés aux montants échus.
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